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➜Location d’un bien non meublé pour 6 ans, conventionné avec l’Anah à des ménages 
aux ressources plafonnées

➜Atteinte d’une étiquette minimum D ou E, Mon Accompagnateur Rénov’ obligatoire
➜Réduction d’impôt avantageuse et aides financières aux travaux :
• 28 000 € pour une rénovation lourde
• 15 000 € pour une rénovation énergétique 

➜Prime d’intermédiation locative si : 
• Loc2 et Loc3
• Mandat de gestion

➜SCI non soumises à l'Impôt sur les sociétés (IS)
➜Cumulable avec l’Eco-PTZ et le Prêt Avance Rénovation
➜Exclusion des passoires thermiques 
➜Simulateur :  monprojet.anah.gouv.fr/pb/inscription/infos

Quelles conditions pour avoir l’aide ?
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MONTANT DE L’AIDE :

25 % du montant total des travaux HT 
plafonné à 750 €/m² soit un maximum 
de 15 000 € par logement + bonus de 
500 € si sortie de passoire et atteinte 

de l’étiquette E après travaux.
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Les aides des propriétaires bailleurs

Loyer réduit
Taux de réduction 

d’impôt

Taux de réduction 
d’impôt avec 

intermédiation 
locative (IML)

-15% pour loc1 15% 20%

-30% pour loc2 35% 40%

-45% pour loc3 Intermed oblig 65%

https://monprojet.anah.gouv.fr/pb/inscription/infos


Les aides des propriétaires bailleurs

Plafonds de ressources

LOC’AVANTAGES
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Exemple T2 45 m² Boulevard Notre Dame 13006 Marseille 

LOC’AVANTAGES
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Les aides des propriétaires bailleurs
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